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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

auxiliaires de puériculture
Question écrite n° 58533

Texte de la question

M. Yves Durand attire l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur les inquiétudes de
l'Association nationale des auxiliaires de puériculture (ANAP) portant sur la reconnaissance du métier d'auxiliaire
de puériculture. L'ANAP s'interroge fortement sur la délivrance du diplôme, qui pourrait dans l'avenir dépendre
du ministère de l'éducation nationale, mais également sur les conditions d'exercice de la profession aussi bien
en milieu hospitalier qu'en milieu de la petite enfance (structures d'accueils). Malgré les réunions de concertation
avec ses services, aucune réponse précise quant à l'avenir de la profession d'auxiliaire de puériculture n'a été
fournie à l'ANAP. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'elle entend
promouvoir afin de répondre précisément aux légitimes préoccupations de l'ANAP.
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